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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
   

   
ESAINT-DENIS 

PR 

  

DIRECTION DU DEVELOPPEMENT DURABLE 
ET LES COLLECTIVITES LOCAL 

  

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 

Dossier n © 93 R 02 00040 A 

Arrêté préfectoral complémentaire n° 2013-2071 du 11 juillet 2013 
relatif à l'exploitation par la société GARONOR france III SAS 

d'activités classées sur la plateforme logistique GARONOR France III 
des communes d’Aulnay-sous-Bois el Blanc-Mesnil 

  

Le Préfet de la Seine-Saint-Denis 
Chevalier de la Tégion d'Honne: 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

   

Vu le code de l'environnement livre V, relatif à la prévention des pollutions, des risques et des 
nuisances, ct plus précisément le titre ler installations classées pour Ia protection de 
l'environnement» ; 

Vu les arrêtés préfectoraux on date des 27 février 1990, 16 décembre 2011 et 19 octobre 2012 
réglementant les installations classées de la société GARONOR France III SAS situées sur la plate- 
forme logistique GARONOR France III des communes d’Aulnay-sous-Bois ct Blanc-Mesnil : 

  

Vu le courrier du 11 décembre 2012 complété le 2 avril 2013 par lequel la société GARONOR France 
I SAS déclare vouloir modifier ses installations pour accucillir des installations soumises à 
déclaration sous les rubriques 2716 et 2718 dans la cellule B du bâtiment 12 ; 

Vu le rapport du 24 mai 2013 de l'inspection des installations classées (unité territoriale de la Scine- 
Saint-Denis de la direction régionale ct interdépartementale de l’environnement et de l’énergie d’Île- 
de-Lrance - U'L DRILÉ) ; 

Vu l'avis favorable émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
1echnologiques lors de sa séance du 18 juin 2013 ; 

Considérant que la société GARONOR France III SAS a déclaré, par courrier du 11 décembre 2012 
complété le 2 avril 2013, vouloir modifier ses installations classées en exploitant dans la cellule B du 
bâtiment 12 de nouvelles activités classables en déclaration sous les rubriques 2716-2 ct 2718-2 ; 

    

Considérant que l’inspection des installations classées (UT DRILE) a estimé dans son rapport du 24 
mai 2013 que la déclaration de modification susvisée n’était pas substanticlle au regard du dossier 
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présenté par l'exploitant étant donné que les impacts pouvaient être considérés comme négligeables, ct 
que les risques incendies el leurs elfèts étaient maîtrisés ;   

Considérant que l'inspection des installations classés (LIT DRIEE) propose d’encadrer les nouvelles 
activités exercées dans la cellule B du bâtiment 12, classables sous les rubriques 2716-2 (DC) 2718-2 
(PC) par arrêté complémentaire pris conformément à l'article R512-31 du code de l'environnement ; 

    

Considérant qu'il convient de veiller à ce que ces activités ne présentent aucun des dangers où 
inconvénients pour les intérêts visés à l’article L.51 1-1 du code de l'environnement ; 

Considérant que le responsable de la société GARONOR france III SAS a eu connaissance des 
conclusions du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques le 
25 juin 2013: 

  

aint-Denis ; 

  

proposition du secrétaire général de la préfecture de la Scine-S 

ARRÊTE 

  Article 1 : La société de GARONOR France IT SAS, dont les activités sont situées sur la plateforme 

logistique GARONOR France HIT sur les communes d'Aulnay-sous-Bois et Blanc-Mesnil, devra se 
conformer aux preseriplions annexées au présent arrêté pour l'exploitation dans la cellule B du 
bâtiment 12 de ses nouvelles installations classables sous les rubriques suivante: 

    

27162 : Installation de transit, regroupement ou tri de déchets non dangereux non inertes à l'exclusion 
des installations visées aux rubriques 2710, 2711, 2712, 2713, 2714, 2715 et 2719, le volume 
susceptible d'être présent dans l'installation étant supérieur ou égal à 100 m° mais inférieur à 1 000 m°. 
(Déclaration soumise à contrôle périodique) 

  

  

2718-2 : Installation de transit, regroupement ou tri de déchets dangereux ou de déchets contenant les 
substances dangereuses où préparations dangereuses mentionnées à l'article R. 511-10 du code de 
l'environnement, à l'exclusion des installations visées aux rubriques 1313, 2710, 2711, 2712, 2717 et 
2719, la quantité de déchets susceptible d'être présente dans l'installation élant inféricure à 1 t. 
(Déclaration soumise à contrôle périodique)    

Article 2 : Les conditions ci-annexécs devront être respectées à compter de la notification du présent 
arrêté, 

  

Article 3 : Une copie du présent arrêté scra déposéc aux mairics du Blanc-Mesnil et d’Aulnay-sous- 
Bois et pourra y être consultée. 
T'anrêté sera affiché aux mairies précitées pendant une durée minimum d'un mois. Les maires 
établiront un certificat d'affichage attestant l'accomplissement de cette formalité et le transmeltront à 
la préfecture de la Seine-Saini-Denis 

TLarrêté sera affiché en permancnec de façon visible dans l’installation classée par le bénéficiaire de 
autorisation, 
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Article 4 : Voies et délais de recours (article R.514-3-1 du code précité ) 

La présente décision peut être déféréc au tribunal administratif de Montreuil : 

   1/ par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle ledit 
arrêté a été notifié. 

21 par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées où leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts mentionnés à l’article L.511-1, dans un délai d’un an à compter de la publication où de 
L'affichage dudit arrêté. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois 
après la publication ou Pallichage dudit arrêté, le délai de recours conlinue à courir jusqu’à 
l'expiration d’une période de six mois après celle mise en service. 

  

   

   

Ces délais ne font pas obstacle à Pexéeution de la décision, même en ens de recours gracieux où 
hiérarchique, 

  

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Saint-Denis, le sous-préfet du Rainc; 
directeur régional ct interdépattemental de l'environnement et de l'énergie d'lle-de-France et Tes maires 
du Blanc-Mesnil et d’Aulnay-sous-Bois sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêlé, dont copie sera publiée au bulletin d'informations administratives de la préfecture de Ja 
Seine-Saint-Denis. 

  

Le Préfet, ct par délégation, 
le secrétaire général, 

JU SLA AAA À 
Hugues BESANCENOT 
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ARRETE PREFECTORAL COMPLÉMENTAIRE À L'AP DU 27/02/1990 
_ CONDITIONS S'APPLIQUANT AU BÂTIMENT 12 CELLULE B 

  

1. Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral 27 février 1990 sont complétées par les prescriptions suivantes qui s'appliquent À 
Pexploitation de la cellule 13 du bâtiment 12. 

2. Conformité au dossier de déclaration de modification 

    La écllule R bâtiment 12 est disposée, aménagée el exploitée conformément aux plans et données echniques contenus dans 
le dossier de déclaration de modification version 1 du 29 mars 2013, rédipé par FNVIRONANCE. Ln tout état de cause, 

par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires eu les réglementations autres en 

  

cle respu 
vigueur. 

3. Nature des installations 

Les installations de la cellule B bâtiment 12 concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées sont 
les suivantes 

  

Sun | vue Uuiés du 
du [alu] volume 

rte ere [AUOT uurisé 
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allions de ans, regroupement ou tr 
de déchet nou dongereux nou nerts à eariouches d'encres et el 

ane | 2 » lexchision des installations visées au | tons d'imprimantes | value | 160 | on | ue | mn 
briques 2710, 2711, 2712, 2713, 274. vies 

271$ 82719 

  

  

  

installations de want, regroupement on tel 
A déchets dangereux ou de déchets NES 

re nee | nine ie; aise 
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à l'exclusion des installations visées ax 
rubriques 1313, 2710, 2711, 2712, 2717 et 

2719                   
  

3. Veniation 

locaux doivent être 

  

Sans préjudice des dispositions du Code du travail ct en phase normale de fonctionnement, 1 
convenablement ventilés pour éviter {out risque d'imosphère explosive où toxique. Le débouché à l'almosphère de la 
ventilation est placée aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des buuches d'aspiration 
d'air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments enviramnants afin de favoriser lt 
dispersion des ga rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du faitage. La forme du conduil d'évacuation, notamment 
dans la partie Ia plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la 
dispersion des éventuels ge de combustion dans l'atmosphère (par exemple l’utilisation de chapraux est interdite). 

  

5. /nstallations électriques 

  

ion de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses. installations L'exploitant tient à la dispos 
r, entretenus en bon état et vérifiées. électriques sont réalisées conformément aux règles en v    

6. Mise à la lerre des équipements 

ipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément à la réglementation et aux 
normes NF € 15-100 (version compilé de 2009) 
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T. Aires et locaux de réceplion, d'entreposage, de tri, de regroupement des déchets 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou dé manipulation des déchets doit être étanche, A1 (incombustible) et équipé 
de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement, Pour éelu, un seuil surélevé par 
rapport au niveau du sol où tout disposiif équivalent les sépare des autres aires ou locaux (bureaux par exemple). Les 
matières recueillies sont de préférence réeur lées, ou en cas d'impossibilité, traîtées conformément à la 
condition 23 de cet arrêté. 

       

Les contenants sont constitués de matériaux compatibles avec les déchets qu'ils contiennent et sont protégés 

contre les agressions mécaniques. Is ne peuvent être entrepasés sur plus de deux hauteurs. Tout contenant on 

emballage endomm: 

  

ou percé est remplacé. 

Les déchets contenant des préparation dangereuses sont évacués de l'installation dans les quatre-vingt dix jours qui suivent 
leur prise en charge 

8. Cuveltes de rétention 

Tout stock 
capacité de rétention dont le volume doi 

  

e de produits et de déchets susceptibles dé créer une pollution de l'eau ou du sol doit être associé à une 
être au moins égal à I plus grande des deux valeurs suivantes 

  

— 100% de la capacité du plus grand réservoir, 

= 50% de la eupacité globale des réservoirs associés   

dockages enterrés de limiteurs de remplissaue. Le stockage 
les réservoirs doit 

    Les réservoirs fixes sont munis de jaupes de niveau et pour k 
sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse magonnée on assimilés. L'étanch 
être contrôlable. 

  

    Lorsque le stockage est constiué exclusivement de récipients de capacité umitaire inférieure où égale à 250 litres, admis au 
transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des récipients si ceule capacité est inférieure à 
800 litres, soit à 20% de la capacité totale ou 50 % dans le cas de liquides inflammables ( l'exception des Itbrifiants) avec 
un minimum de #00 litres si cette capacité excède 800 litres, La capacité de rétention doil être étanche aux produits qu'elle 
pourrait contenir et résister à l'action physique et chimique des fluides. 11 en est de même pour le dispositif d'abturation qui 
doit être maintenu fermé en conditions normales. 

    

Des réservoirs ou récipients contemant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne doivent pas être 
associés à la même euvelle de rétention. 

  

La capacité de rétention est étanche aux produits et déchets qu'elle pourrail contenir et résiste à l'action physique et 
chimique des fluides. LL en est de même pour son dispositif d'obturation qui es£ maintenu fermé. 

  

élan 

  

du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment 

Les produit récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont 
éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention, 

8. Isolement du réseau de collecte 

Des dispositifs permellant Pobluration des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement sont implantés de sorte à 
maintenir sur le it les caux d'extinction d’un sinistre ou l'écoulement d'un accident de transport. Une consigne défini les 
modalités de mi sposili 

  

      en uvre de ces   

10. Surveillance de l'exploitation 
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L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et 
ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers cl inconvénients des produits utilisés et des déchets 
stockés, triés, regroupés dans l'installation, 

  

11. Connaissance des produits - Étiquetage 

L'exploitant garde à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits et déchets 
dangereux présents dans l'installation, cn particulier les fiches de données de sécurité.   

  

    Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en carsetères très lisibles Le nom des produits et, sil y à lieu, les 
symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques 

rés par l'utilisation de ces produits sont éliminés conformément à la condition 21 

    

dangereuses. Les déchets dangercux 2 
du présent arrêté 

12. Propreté 

Les locaux, voies de circulation et aires de stationnement sont maintenus propres et régulièrement nettoÿés notamment de 
manière à éviter Les amas de produits dangereux ou de déchets et de poussières, Le matériel de nettoyage doit être adapté 
aux risques présentés par les produits et poussières. 

13. État des stocks de produits dangereux 

jour un registre indiquant Ia nature et a quantité des produits dangéreux détenus, auquel est annexé 
la disposition des services d'incendie et de secours et de l'inspection 

L'exploitant doit tenir à 
un plan général des stockage. Ce registre est lenu à 
des installations chassé 

    
       

des besoins de 

  

La présence dans l'installation de matières dangereuses où combustibles est limitée au plus juste 
l'exploitation. 

14. Consignes d'exploitation 

s opérations comportant des manipulations dangereuses et Ia conduite des installations (démarrage et arrêt, 
fonctionnement normal, entretien.) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient 
notamment : 

  

les modes opératoires, 

  

lement des pollutions et nuisances générées,   la fréquence de vérification des dispositif de sécuri 

les instructions de maintenance et de nettoyage, 

Ces éléments sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées.   

15. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, cn raison des caractéristiques qualitatives et 
quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre 
pouvant avoir des conséquences directes ou indirceles sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité 
de l'installation. L'exploitant détermine pour ehaeune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, 
atmosphères explosibles ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. Les ateliers et aires de manipulations de ees 
produits doivent faire parti de ce recensement 

    

  

  

  

L'exploitant doit disposer d'un plan général des ateliers et des stackages indiquant les différentes zones de danger 
correspandint à ces risques, Le plan et les justificatifs du zonage sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

16. Moyens de lutte contre l'incendie 
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Les moyens de détection, d'extinction d'incendie, de prévention incendies sont coux définis aux articles 
21, 22, 23, 28, 29 de l'arrêté préfectoral du 27 février 1990 réglementant l'ensemble de la plate-forme 
GARONOR, 

17. Matériels utilisables en aimosphères explosibies 

cxplosibles" les. installations    ‘alltion visées à la condition 1 et recensées "atmosphère: 
électrique hydrauliques ct pneumatiques doivent être conformes aux dispositions du décret n° 96-1010 du 19 
novembre 1996 relatif aux appareils el aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible. Llles 
sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et sont entièrement constituées de matériels 
utilisables dans les atmosphères explosives. Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible 
d'inflammation et doivent étre convenablement protégées contre les choes, contre li propagation des flammes et contre 
l'action des produits présents dans la parte de l'installation en cause. 

    Dans les parties de l'   

  

    
  

   

18. interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation, visées à la condition 15, présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est inerdit 
d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de mavaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu’ 
Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

19. "Permis d'intervention" - “Permis de feu" dans les parties de l'installation visées à l'article 15 

Dans les parties de l'installation visées à Particle 15, tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une 
augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits.) ne peuvent être effectués 
qu'après délivrance d'un "permis d'intervention” et éventuellement d'un "permis de feu” et en respectant les règles d'une 
consigne particulière. 

  

  

Le ‘permis d'intervention" et éventuellement le "penis de feu” et la consigne particulière doivent être établis et visés par 
l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée, Lorsque les travaux sont efleciués par une entreprise 
extérieure, le "permis d'intervention” et éventuellement le "permis de feu et I consigne particulière relative à la sécurité 
de l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant er l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément 
désignées. Après la fin des travaux et avant Ia reprise de l'activité, une vérification des installations doit être electuéc par 
l'exploitant ou son représentant, 

  

20. Eau 

L'article 30 de l'arrêté 

  

Aucune utilisation d’eau ni rejet d’effluent industriel n’est prévu par l'actii 

  

préfectoral du 27 février 1990 est applicable. 

21. Déchets entrants dans l'stellation 

Seuls pourront être acceptés ds l'installation les déchets listés à Ja condition 3 de cet amëté préfectoral. 

21.1 Admission des déchets 

Avant réception d'un déchet, une information préalable doit être communiquée à l'exploitant par le déposant, indiquant le 
type et la quantité de déchets livrés. 

L'installation doit être équipée d'un moyen de pesée à l'entrée du site et chaque apport de déchets fait l'objet d'un mesurage. 
A défaut, lé déposant doit être en mesure de justifier Ia masse de déchets qu'il apporte. Les déchets dangereux introduits 
dans l'installation de manière accidentelle seront traités avec les dléchels dangereux produits par l'installation 

      

  

Un contrôle visuel du type de déchets reçus est réalisé afin de vérifler leur confoumité avec les informations préalablement 
d 

    

‘Un affichage des déchets pris en charge par l'installation doit être visible à l'entrée du site. Les déchets non listés ne sont 
pas admis sur Le site. 
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21-2 Registre des déchets entrants 

L'exploitant établi et tient à jour un registre où sont consienés tous les déchets reçus sur le sit. 

Pour chaque chargement, le registre des déchets entrants contient les informations suivantes : 

* La date de réception 

+ Le nom et l'adresse du détenteur des déchets, 

ie à l'article 

  

2 La mature et la quantité de chaque déchet reçus (code du déchet entrant au regard de la nomenclature dk 
RS41-8 du Code de l'environnement), 

+ L'identité du transporteur des déchets, 

° Le numéro d'immatriculation du véhicule, 

* l'opératian subie par les déchets dans l'installation. 

Ce registre est mis à disposition de l'inspection des installations classées, 

21-3 Prise en charge 

L'exploitant doit remettre au produeteur des déchets un bon de prise en charge des déchets entrants. Ce bon mentionne les 
informations listées sur Le registre des déchets entrants définies au point 21-2. 

  

  

22. Réception, entreposage et traitement des déchels dans l'nstalation 

22.1 Réception 

    Linstallation comporte une aire d'attente, à l'intérieur du site. Les déchets ne peuvent pas être 
heures d'ouveriure de l'installation. 

222 Stockage 

Les déchets doivent être stockés dans des conditions prévenant les risques de pollution (prévention des envols, des 
ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs, …) 

Les déchets susceptibles d'être à l'origine de dégagements gazeux doivent être stockés dams un loeal abrité des intempéries, 
aéré et ventilé. Une face du bâtiment peut être ouverte si une dépression est créée, associée à l'aspiration de l'air du 
bâtiment, Un traitement de l'air vicié devra être apéré avant tout rejet à l'atmosphère. La durée de stockage de ces déchets 
ne doit pas dépasser trois jours, 

    
  

La durée moyenne de stockage des autres déchets ne dépasse pas six mois. 

Les aires de réception, d'entreposage, de ti, de transit et de regroupement des déchets doivent être distinctes et clairement 
repérés, L'entreposage est effectué de manière À ce que toutes les voies et issues de secours soient dégagées, 

22.3 Opération de ti et de regroupement 
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Les déchets triés sont entreposés ali de prévenir les risques de méfange. 

23. Déchets sortants de l'installation 

23-1 Déchets sortants 

L'exploitant organise Ia gestion des déchets sortants dans des conditions propres à garantir la préservation des intérêts visés 
à l'article L S11-1 et 1. 541-1 du Code de l’environnement. 1! s'assure que les installations de destination disposent des 
autorisations, emegistrements ou déclarations et agréments nécessaires. 

23.2 Registre des déchets sortants 

L'exploitant établit ei icnt à jour un registre où sont consignés les déchets sortants de l'installation. 

  

Ce registre est tenu à lu disposition de l'inspection des installations classées, 

is sortants contient les informations suivantes : 

  

Pour chaque chargement, le registre des déch 

  

® Le nom et l'adresse du repreneur, 

La nature et Ia quantité de chaque déchet expédié (code du déchet entrant au regard de la nomenclature définit à l'uticle 
RS41-8 du code de l'environnement), 

  

L'identité du transporteur, 

+ Le numéro d'immatrieulation du véhicule, 

# Le code du traitement qui va être opéré. 

24. Dichois produits par l'installation 

Les déchets produits pur l'installation doivent être entreposés dans les conditions prévenant les risques de pollution 
(prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs,…) 

Pas Loux les es, In quantité de déchets dngercux présents dans l'installation ne doit pas dépasser 1 tonne. 

    Les déchets dangereux doivent être traités dans des installations réglemt à cet effet au litre du Code de 
l'environnement, dans des conditions propres à assurer la protection de l'environnement. 

Un registre des déchets dangereux produits (nature, tonnage, filière de Lraitement, ete.) est tenu à jour. 
  

Ce registre est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'exploitant doit émettre un bordereau de suivi dès qu’il remet ces déchets À um tiers el doit tre en 

iesure d'en justifier Le traitement. 

25. Brilage 

Le brôlage des déchets est interdit 

  

26. Transports 
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Le lransport des déchets doit s'effectuer dans des conditions propres à prévenir les envols. En particulier, s'il est fuit usage 
de bennes anvertes, les déchets sortants du site devront être couverts d'une bâche au d'un filet, L'exploitant assurera que 
les entreprises de transport intervenant sur son site respectent ces dispositions 
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